
Exploitant 

Service de 

Remplacement 

Agent  

de  

Remplacement 

• Vous lui donnez les consignes de travail • Vous adhérez et payez une cotisation 

• Vous faites votre demande de 

• Vous remboursez les frais de  
     remplacement 

• Vous validez et signez la fiche horaire 

• Il travaille sous votre responsabilité 

• Il vous rend compte au cours  
  et à la fin de la mission du 
  déroulement de celle-ci 

• Nous le déclarons à la MSA 
• Nous lui remettons son contrat de  
travail 
• Nous lui indiquons les exploitations sur 
lesquelles il doit aller 
• Nous lui remettons une fiche horaire 
• Nous le rémunérons 

• Il signe son contrat de travail à réception 
 

• Il remplit, signe et vous fait signer sa fiche horaire 
 

• Il nous retourne sa fiche horaire à la fin du mois 
 

• Il nous rend compte du déroulement de la mission 

• Nous mettons un agent 
à votre disposition 

• Nous facturons les frais 
de remplacement 

« Votre remplacement : 
comment cela se passe-t-il? » 

Un simple coup de fil et vous êtes  
sécurisé. 

ASSOCIATION DE REMPLACEMENT DU TARN 
96 Rue des Agriculteurs 
81011 ALBI CEDEX 9 

05.63.48.83.67 


